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Commune d’Aucamville – 31140

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 OCTOBRE 2018

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

******************
N° 100.2018                                   

Nombre de membres :
Afférents au Conseil municipal :   29
En exercice :          27
Qui ont pris part à la délibération :     20 Pour : 20  Contre : 0

  
Date de la convocation : 9 octobre 2018

L'an deux mille dix huit et le seize octobre à dix huit heures trente minutes, le Conseil municipal de la 
Commune d’AUCAMVILLE s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sur convocation régulière, sous la présidence de Monsieur ANDRE, Maire.

Présents : MM. ANDRE. MONTAGNER. FERRARI. GADEN. Mmes BALAGUE. DETUYAT. 
SOULIER. VIGNE DREUILHE. MM. MANERO. MUSARD. Mmes ARMENGAUD. LABORDE 
PONS. M. VALMY. Mmes ALEXANDRE. FOISSAC. 
Pouvoirs : Mme DENES à Mme PONS. M. PEGOURIE à M. GADEN. M. THOMAS à M. 
MANERO. Mme VERNIER à Mme ALEXANDRE. 
Absents excusés : MM. DUBLIN. IGOUNET. PEGOURIE. POUVILLON. THOMAS. VICENS. 
Mmes DENES. FABREGAS. VERNIER. ESTAUN. OVADIA.
Secrétaire de séance : M. MANERO.

Objet de la délibération : PANNEAU D’AFFICHAGE NUMERIQUE DU SCORE : 
CONVENTION AVEC TLA XV

Exposé : 

L’association TLA XV bénéficie d’une convention annuelle de mise à disposition d’installations 
sportives qui comprennent notamment un terrain d’entraînement et d’honneur, des tribunes et vestiaires 
et un club house. Dans le cadre de l’amélioration de ces installations, l’association TLA XV a sollicité 
la commune pour un panneau d’affichage numérique du score sur le terrain d’honneur et s’est dite prête 
à contribuer au financement de ces travaux.
Le montant des travaux s’élève à 12 028.80 € TTC et l’association y contribuerait à une hauteur 
maximum de 2 168.75 €.
Une convention est nécessaire pour définir les modalités de réalisation et de financement de ces 
travaux.

Décision :

Le Conseil municipal,

Entendu l’exposé de M. FERRARI, Adjoint au maire, et après en avoir délibéré,

Décide
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Article 1 : d’approuver la convention de participation financière avec l’association TLA XV.

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention ainsi que les documents afférents.

Le Maire,

Gérard ANDRE

Document signé électroniquement
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